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DÉPARTEMENT DU DOUBS- ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD-CANTON DE MAICHE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MAICHE 

24 rue Montalembert - 25120 MAÎCHE 
 

EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 16 octobre 2025 
 
 
L’an deux mil vingt-cinq, 
Le seize du mois d’octobre,    
A la salle des Fêtes de SAINT HIPPOLYTE à 20h00, les délégués du Conseil Communautaire se sont réunis, sur 
convocation légale en date du 10 octobre 2025 sous la présidence de Monsieur Franck VILLEMAIN. 
 
M on s i e ur  l e  P r és i d en t  a  d éc l a r é  l a  s é a nc e  ou v er t e.  
 
Etaient présents : Sébastien PARENT, Alexandre PANTEL, Lydie LAB, Gérard GENTIT, Emmanuel SAULNIER, 
Olivier CLEMENCE, Roland MARTIN, Françoise VIPREY, Christophe JANIN, Bernadette DELAVELLE, Bertrand 
LOUVET, Brigitte COURTET, Yves-Marie PARENT, Sébastien WOLFF, Anthony MERIQUE, Martial CORDIER, 
Sébastien BARRAS, Thierry VERNEY, André BESSOT, Pierre-Jean WYCART, Franck VILLEMAIN, Sylvain 
LAURENT, Raphaël PEQUIGNOT, Guy ARGUEDAS, Maxime MARTIN, Denis NARBEY, Françoise BARTHOULOT, 
Laurence RACINE, Régis LIGIER, Véronique TATU, Karine TIROLE, Dany KRASAUSKAS, Richard TISSOT, Pascal 
GODIN, Francine LA PENNA, Jean-Pierre BARTHOULOT, Fernande SPIELMANN, Jean-Pierre ETEVENARD, Yves 
JUBIN, Dominique LAMBERT, Léon BONVALOT, Claude MARTELET, Jérôme BOILLON, Boris LOICHOT, Noël 
SAUNIER, Christian MAUVAIS, Isabelle MOUGIN, Luc TAILLARD, Patrick BOITEUX, Michel BERNARDOT, 
Francine MISERE  
 
Procuration : François JACQUOT donne procuration à Roland MARTIN, Brigitte MAIRE donne procuration à 
Anthony MERIQUE, Nadège MOUGIN donne procuration à Martial CORDIER, Julien NAEGELEN donne 
procuration à Sébastien BARRAS, Alexandre MONNET donne procuration à Fernande SPIELMANN, Constant 
CUCHE donne procuration à Régis LIGIER, Jean-Michel FEUVRIER donne procuration à Karine TIROLE, Patricia 
PARATTE donne procuration à Jean-Pierre BARTHOULOT, Sonia BOICHAT donne procuration à Dany 
KRASAUSKAS, Dominique BERNARD donne procuration à Franck VILLEMAIN  
 
Excusés :  Jean-Paul FEUVRIER, Catherine RACINE représentée par Laurence RACINE, Nicolas JUBIN 
représenté par Yves JUBIN 
 
Absents : Christel PILLOT, Christian GARESSUS, Aurore GOSSO  
 
Secrétaire de séance : Yves-Marie PARENT 
 
 

 
MEMBRES : 

 
En exercice : 65 

 
Présents : 51 

 
Ayant pris part à la délibération : 61 

 

Délibération n° : 
2025-10-03 

Objet : PFF - Création d’un fonds de concours 

 
Le projet de Pacte Financier et Fiscal porté par la CCPM propose un certain nombre d’ajustements et de 
corrections dans les relations entre la CCPM et ses communes membres. Ses objectifs généraux sont 
d’assurer un exercice harmonisé des compétences et une répartition équitable des charges et des ressources 
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entre tous. 
 
Ces évolutions s’accompagnent d’une refonte des relations financières internes, traduite notamment par la 
modulation des Attributions de Compensation.  
 
Afin de parachever cette recherche d’équilibre, la mise en place d’un outil de solidarité financière est 
proposée : le fonds de concours. 
 
Le fonds de concours constitue en effet un instrument de coopération financière permettant à la CCPM de 
cofinancer des projets d’intérêt communal. Concrètement, ce mécanisme offre la possibilité à la 
Communauté de Communes de participer au financement d’une opération relevant de la compétence des 
Communes. Il s’inscrit ainsi dans une logique de partenariat, permettant de mutualiser les moyens au service 
d’objectifs communs, notamment dans un contexte de réajustement des compétences et des flux financiers 
internes. 
 
En somme, le fonds de concours apparaît comme un outil de régulation et de solidarité territoriale, venant 
compléter les dispositifs proposés afin de garantir un équilibre durable entre la CCPM et ses communes 
membres. 
 
Pour rappel, l’attribution de fonds de concours est dérogatoire aux principes de spécialité et d’exclusivité 
attachés à l’exercice des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
 
Ainsi l’article L 5216-5 du CGCT dispose que « afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un 
équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté et les communes membres 
après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés. ». « Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 
 
M. le Président expose à l’assemblée les modalités de répartition et de mise en œuvre du fond de concours, 
éléments qui seront repris dans le futur règlement d’attribution du Fonds de concours communautaire : 

▪ Pour chaque commune :  
o Part fixe : 5000 €  
o Part variable (au prorata du nombre d’habitants) 

▪ Part supplémentaire pour les communes perdantes en DSR, selon les détails décrits dans le PFF.  
▪ Tirage en 1 ou plusieurs fois, sur la durée du mandat 
▪ Pour toute opération d’investissement, quel que soit l’objet des travaux 
▪ Le fonds de concours intervient à hauteur maximum de 50 % du coût restant de l’opération (après 

déduction des subventions) 
▪ Nécessité d’une délibération concordante des Conseils Communautaires et Municipaux pour chaque 

versement 
▪ Possibilité pour une commune de demander le transfert de tout ou partie de son fonds de concours 

au profit d’une autre commune, après validation préalable de la CCPM, à l’unique condition que les 
communes concernées disposent d’un « équipement commun » 
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Délibération adoptée avec :  
Voix pour : 61 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 

Les attributions par commune du fonds de concours : 

 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE :  
 
▪ ACTE la création d’un fond de concours communautaire d’un montant total de 1 114 318 € pour la période 

2026-2031,  
 
▪ ACTE le fait qu’un règlement d’attribution du Fonds de concours communautaire reprendra l’ensemble 

des modalités de répartition, de mise en œuvre et de fonctionnement de ce fond, conformément aux 
règles édictées dans le Pacte Financier et Fiscal, 

 
▪ NOTE que ce règlement d’attribution du Fonds de concours sera délibéré pour validation lors d’une 

prochaine séance du conseil communautaire. 
 

 
Pour copie conforme,  
Le Président, 
Franck VILLEMAIN  
 

 
Affiché le : … 
Délibération rendue exécutoire par le Président  
après transmission en Sous-Préfecture le … 


